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LE MINISTRE DE L'EDUC_-‘TION NATIONALE 	 
• ET DE LA RECHERCHÉ SCIENTIFIQUE. - 

La loi 	 décembre 19"..0 •oortarit Constitution dé iii Ré.publidue du 
: 

La Proclarnaticn 	Avril 1996 par ;a Cour Constitutiorulelie ;;es résultats 
elt•etions présidentielles ciu :S  

n 

t_)onant 8t-rributr:::is, °ru,— 
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tre 	 :2.-1.3.:DC'DEP du. 991' 
t:r .2n.C".."3. 07-171eITICTit de la Direc:Hn de. : - ---....,r•.seignerrit:u 

	

rrele 	25."i'\'.EN.'C.-:1/4_BiDCIDES 	septeribre 
fonctionnement de la Direetion 	l'Enseigneme:t1St;::-)ndaire ; 

	

L. 'arrêté 	-_-:.6.11_:NiCAB/DC;DET? du -;(t septembre 1993 portant amibutions, 
organisation et fonctionnement de la Directjon 	'E..riseignement :'moï nll 

Professionne. . 

L'anété Nc 30/MEN/CAB/DOSA du 30 septembre 1993 portant arrributions, 
organisation et fonctionnement de la Direction de l'Analyse-, de ja Prévision et de la 
Synthèse ; 

VU L'arrêté N` 27R1 /44EN/CAB/DC/DETP du 30 septembre 1993 portant attributions, 
organisation et foncfi-onnernent des Directions Départementales de -1'Êdùcation et 
des Circonscriptions Scolaires ; 

VU Le relevé des Décisions Administratives N° 26/SGG/REL du 1' juillet 1999 relatif 
à la Communication N° 943/99 ; 
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VU L'arrêté 	0111/MENRS/C.-\3"DC/DPP du 31/08.199 portant conditions généraies 
de création, d'ouverture, d'extension, de transfert, de fonctionnement et de 
fermeture d'un établissement privé d'enseigiement scolaire, universitaire, 
para scolaire et para universitaire et procédures administratives notamment en son 
article 70. 
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Les frais d'étude -_d'un dossier de demande d'autorisation -d'enseiper dans;es 

établissern:_nts prvés d'enseiznement scolaire et universitaire sont fixés comme suit 

r. 	 si 	e_ • • 	.. • 	S. Y' _e 

f_=.n.seig-nerr-ient Seco~ claire 
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• s °détude dun dossier de j.L.:maricie d'autorisation de diriz.e,r un éIablissernent 

privé d'enseignement scolaire et universitaire sont fixés comme suit • 

Enseignement Maternel 	 15.000 F 

A Enseimement Primaire 	 15.000 F 

A Enseignement Secondaire ..... . . 	 30..000 F 

A Enseignement Secondaire Technique et Professionnel.:. 30.000 F 

Enseignement Supérieur.. 	..... 	..... 50.000 F 
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Article 3  

Les Frais d'étude d'un dossier de création d'établissement- privé d'enseignement 

scolaire et universitaire sont fixés comme suit : 

A Enseignement Maternel 	 50.000 F 

A Enseignement Primaire..  	 . 's0.000 F 

A EnseiLimernent Secondaire__ 	 . 100.000 F 

Enseiznement Secondaire Technique et Professionnel... 100.000 F 

A Enseignern. en: 	 200.000 F 

Articie1  

. _ u:7SSier C.''2xension ;Dar- 

enseilr-:;:neni scz,:aire et universitaire sont fixes corrii-rie suit 
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E.nst:umeinent :_eor.)ndaire Technique et Professic,,nnel.. ?0.000 F 

Enselgnernent Supérieur.. 	........ .... 	. . ....... 	20.000 F 

Article 5  

Les frais d'étude d'un dossier de transfert d'établissement privé d'enseinement 

scolaire et universitaire sent fixés comme suit : 

A Enseignement Maternel 20.000 F . 	.. 

A Enseignement 	 . ....... 20.000 F 

	

A Enseignement Secondaire    40.000 F .... 

A Enseiwiement Secondaire Technique et Professionnel 	 40.000 F 

A Enseignement Supérieur  . .. 	..... ...... 	80.000 F 
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Anicle 6  

:„es frais d'étude d'un dossier d•ouvenure d'établissement privé d'enseisz-nen-:ent-para 

scolaire et para universitaire sont fixés comme suit 

A Enseimement para scolaire........ ..... . ..... . 	100.000 F 

A Enseignement para universitaire.. 	 200 000 F 
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